
Inauguration de la maison de santé, des
logements adaptés et des locaux
périscolaires de Valuéjols

Vendredi 24 janvier 2025, Céline Charriaud, Présidente de Saint-Flour
Communauté et Christophe Vidal, maire de Valuéjols et vice-président de la
Communauté de communes, ont inauguré aux côtés des financeurs, des
partenaires, d’utilisateurs du bâtiment et de nombreux élus, différents
équipements regroupés au sein d'un bâtiment multiservices rénové en centre-
bourg.



Maison de santé communautaire

La nouvelle maison de santé communautaire accueille les médecins, les infirmières et la
psychologue déjà présentes à Valuéjols, ainsi qu’une psychomotricienne récemment
installée. Une ostéothérapeute viendra prochainement les rejoindre.

Saint-Flour Communauté poursuit ainsi le maillage du territoire en maisons de santé, dans le
but de favoriser l’attractivité médicale et l’émergence de communautés de soins.

Ainsi, en complément du pôle territorial de santé intercommunal à Saint-Flour, l’extension de
la maison de santé de Neuvéglise-sur-Truyère a été ouverte en 2023, celle de Valuéjols en
2024, la nouvelle maison de Pierrefort ouvrira ses portes dans les prochains mois et une
réflexion est en cours à Chaudes-Aigues.

Logements et locaux périscolaires communaux



Le bâtiment compte 4 logements communaux adaptés à la perte d’autonomie (un studio,
deux T2, un T3), déjà tous occupés.

Il abrite également de nouveaux locaux périscolaires regroupant la cantine qui peut accueillir
jusqu'à 60 enfants (elle en accueille 50 actuellement), une cuisine moderne et fonctionnelle,
une nouvelle salle de classe et une salle de sommeil.

Les enfants de la commune ont réservé un très bon accueil à leurs visiteurs et ont participé à
une partie de l’inauguration !

Ces deux projets représentent au total un investissement de plus de 2M€ sur le
territoire. Ils ont bénéficié des soutiens de l’Etat, de l’ADEME par le biais du Fonds chaleur,
de la Région, du département et d’un fonds de concours communautaire pour la partie
communale.

Saint-Flour Communauté a porté le projet de la maison de santé et appuyé la commune dans
le cadre du groupement de commande et de l’assistance de suivi de chantier pour ses
projets. La Présidente Céline Charriaud a débuté son discours en indiquant " que la
simplicité n’avait pas été choisie pour mener ce projet, il aurait été plus simple de
construire un bâtiment entièrement neuf. Nous avons néanmoins choisi de
réhabiliter l’existant dans une logique de sobriété foncière et de préservation du
patrimoine."

Le Préfet Philippe Loos a conclu en indiquant qu’il n’avait pas "le sentiment
d’inaugurer qu’un bâtiment mais bien une politique territoriale en faveur de



l’attractivité, de services à la population, et du bien vivre ensemble. »




